
Quels sujets doivent obligatoirement être portés à l’ordre du jour
des réunions avec la délégation du personnel ?

Réponse courte

Les sujets qui doivent obligatoirement être portés à l’ordre du jour des réunions avec la délégation du personnel sont

: l’évolution économique et financière de l’entreprise (y compris la situation de l’emploi), les modifications

substantielles de l’organisation du travail, des conditions d’emploi ou des horaires collectifs, les projets de

licenciements collectifs ou de transferts d’entreprise, les mesures relatives à la santé, la sécurité et l’hygiène au

travail, les résultats des contrôles réglementaires en matière de sécurité et de santé, la mise en œuvre ou

modification de règlements internes, les questions d’égalité de traitement et de non-discrimination, le suivi des

accords collectifs ou plans sociaux, ainsi que toute question soulevée par la délégation dans le cadre de ses

attributions légales.

L’ordre du jour doit également inclure tout point dont la discussion est rendue obligatoire par une disposition légale ou

réglementaire spécifique, notamment en matière de formation professionnelle, d’apprentissage, ou de protection des

catégories particulières de salariés (jeunes, travailleurs handicapés, salariés protégés).

Définition

L’ordre du jour des réunions entre l’employeur et la délégation du personnel est la liste formelle des points à

aborder lors de ces rencontres. Ce document préparatoire, communiqué à l’avance, structure les échanges et

garantit le respect des obligations légales d’information, de consultation et de négociation prévues par le Code du

travail luxembourgeois. Certains sujets doivent obligatoirement y figurer, indépendamment de la volonté des

parties, afin d’assurer la transparence et la participation effective de la délégation du personnel à la vie de

l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’employeur doit organiser des réunions régulières avec la délégation du personnel : au moins une fois par mois

dans les entreprises de 150 salariés ou plus, et au moins tous les deux mois dans celles de 15 à 149 salariés. L’ordre

du jour est établi conjointement par l’employeur et le président de la délégation du personnel, chaque partie pouvant

proposer l’inscription de points. Les propositions doivent respecter les délais légaux. L’ordre du jour doit être

communiqué à tous les membres de la délégation au moins trois jours ouvrables avant la réunion.

L’élaboration de l’ordre du jour doit respecter le principe d’égalité de traitement entre les membres de la délégation et

garantir la traçabilité des échanges. L’encadrement humain de la procédure est requis, notamment pour la validation

finale de l’ordre du jour.
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Modalités pratiques

L’ordre du jour doit obligatoirement comporter les sujets suivants :

Informations sur l’évolution économique et financière de l’entreprise, y compris la situation de l’emploi.

Modifications substantielles de l’organisation du travail, des conditions d’emploi ou des horaires collectifs.

Projets de licenciements collectifs ou de transferts d’entreprise.

Mesures relatives à la santé, la sécurité et l’hygiène au travail.

Résultats des contrôles et vérifications réglementaires en matière de sécurité et de santé.

Mise en œuvre ou modification de règlements internes, y compris le règlement d’ordre intérieur.

Questions relatives à l’égalité de traitement et à la non-discrimination.

Suivi des accords collectifs ou plans sociaux en vigueur.

Toute question soulevée par la délégation du personnel dans le cadre de ses attributions légales.

L’ordre du jour doit également inclure tout point dont la discussion est rendue obligatoire par une disposition légale ou

réglementaire spécifique, notamment en matière de formation professionnelle, d’apprentissage, ou de protection des

catégories particulières de salariés (jeunes, travailleurs handicapés, salariés protégés).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’élaboration de l’ordre du jour dans un document interne, précisant les

délais et modalités de proposition des points par la délégation. L’employeur doit veiller à ne pas omettre les sujets

obligatoires, sous peine de voir la validité de la réunion contestée ou de s’exposer à des sanctions.

Il est conseillé de conserver la preuve de la transmission de l’ordre du jour et de l’accord sur son contenu, afin

d’assurer la traçabilité. En cas de désaccord sur l’inscription d’un point, il est d’usage de l’inscrire tout de même, sous

réserve de discussion lors de la réunion. L’ordre du jour doit être suffisamment détaillé pour permettre une

préparation adéquate des membres de la délégation.

Cadre juridique

Les obligations relatives à l’ordre du jour des réunions avec la délégation du personnel sont fixées principalement par

:
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Articles L.414-4, L.414-5 et L.414-6 du Code du travail (périodicité des réunions, procédure d’élaboration de

l’ordre du jour, sujets obligatoires)

Articles L.312-1 et suivants du Code du travail (santé, sécurité et hygiène au travail)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.166-1 et suivants du Code du travail (licenciements collectifs)

Articles L.111-1 et suivants du Code du travail (formation professionnelle et apprentissage)

Textes spécifiques relatifs à la protection des salariés particuliers (jeunes, travailleurs handicapés,

salariés protégés)

La jurisprudence luxembourgeoise confirme l’obligation d’exhaustivité, de transparence et de traçabilité dans la

préparation de l’ordre du jour.

L’omission d’un sujet obligatoire à l’ordre du jour peut constituer un manquement grave de l’employeur, susceptible d’entraîner la

nullité de certaines décisions ou d’ouvrir droit à des recours de la part de la délégation du personnel. Il est impératif de procéder à une

vérification systématique et documentée des points à inscrire avant chaque réunion.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-1

